
La cour du centre Mozaïka et le 
square Aussel, situés cours de la 
Liberté vont s’animer au rythme 
des festivités de fin d’année. 
L’inauguration du marché de Noël 
se tiendra le vendredi 16 décembre 
à 18h30. Après le discours du maire, 
la grande parade déambulera avec 
le Père Noël, ses mascottes et son 
traîneau lumineux, puis s’en suivra 
un apéritif offert par la collectivité. 
Jusqu’au 25 décembre, plus de 20 
chalets proposeront à la vente des 
produits artisanaux et locaux, mais 
aussi de quoi régaler les papilles : 
marrons grillés, crêpes, confiseries, 
burgers, spécialités réunionnaises… 
qu’il sera possible de consommer 
sur place, midi et soir, même en 
dehors des horaires du marché. 

Au programme
Stand de maquillage pour enfant, 
sculpteur de ballons, parcours de jeu 
sur l’énigme de Noël, déambulation 
du Père Noël avec ses lutins et 
patinoire feront le bonheur des petits 
et des grands. En parallèle, le centre 
socio-culturel et sportif municipal 
Mozaïka proposera de nombreuses 
activités aux plus jeunes : ateliers 
créatifs, fabrication de décoration de 
Noël, de cartes, concours de maison 
en pain d’épice… Plus d’infos sur : 
www.saintandredesangonis.fr

Place aux aînés
Le repas de Noël 
des aînés aura 
lieu le samedi 17 
décembre. 
Les seniors ont pu  
s’inscrire du 21 
novembre au 2 
décembre, afin de 
se retrouver pour  
un repas festif, organisé 
et offert par le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS). Les aînés 
inscrits, ne pouvant pas y participer, 
sont invités à retirer leur colis de 
Noël en salle du conseil de la mairie 
les 19, 20 et 21 décembre, de 9h à 12h 
et de 14h à 17h.
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ÉVÉNEMENT

Joyeux Noël ! Le traditionnel marché est de retour du 16 au 25 décembre 2022. 

Noël s’installe à Saint-André 

VOEUX DU MAIRE
Rendez-vous le 7 janvier, à 18h, à la salle des fêtes pour cette cérémonie. Les voeux du maire sont aussi 
l’occasion de faire un point sur les projets de la commune et de souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants.



  CITOYENNETÉ

INFO JEUNES02

À cette occasion, les jeunes ont été 
accompagnés d’une délégation saint-
andréenne : Jean-Pierre Gabaudan, 
maire, Didier Carayon, adjoint à la 
jeunesse, ainsi que des encadrants 
du centre socio-culturel et sportif 
municipal, Mozaïka. Durant ce 
séjour, les jeunes ont visité quelques 
monuments incontournables de 
la capitale et se sont imprégnés 
des hauts lieux de la démocratie 
française. Les jeunes conseillers ont 
ainsi fait honneur à Saint-André-de-

Sangonis en répondant aux questions 
du sénateur Hussein Bourgi sur 
leurs fonctions, leurs projets et leurs 
envies, après avoir assisté à une 
séance dans l’hémicycle. 

Le centre socio-culturel et sportif 
municipal Mozaïka met en place 
une expo photo “L’école d’hier et 
d’aujourd’hui”, qui aura lieu du 7 
au 11 février, à la salle des fêtes. 
Pour participer, apportez vos photos 
et souvenirs d’école jusqu’au 31 
décembre 2022 à Mozaïka. Nous 
ferons une copie et vous repartirez 
avec vos originaux. 

Le vendredi matin, le centre socio-
culturel et sportif municipal Mozaïka 
propose des ateliers aux jeunes 
parents, accompagnés de leurs 

bébés. Yoga, baby-gym, découverte 
du répit parental, n’hésitez pas à 
prendre contact pour en savoir plus. 
04 67 57 91 41

La CCVH lance un nouveau dispositif 

d’aide à la rénovation des façades des 

habitations et des commerces au sein 

des 28 communes qui la composent. 

Le périmètre défini par la commune 

a été approuvé par l’architecte et 

reste à valider par la CCVH ainsi 

que le montant et les modalités des 

subventions accordées. Plus d’infos à 

venir dans le prochain Griffe.

La fibre se déploie progressivement 
sur Saint-André. De nombreux 
logements sont déjà éligibles au 
raccordement, avec pour objectif 
d’atteindre 100 % des logements 
raccordables sur la commune. Vous 
pouvez suivre votre éligibilité sur : 
https://numerique.herault.fr/. 

Du 12 au 14 octobre, 13 jeunes du Conseil des jeunes citoyens 
ont eu l’honneur de répondre à l’invitation du sénateur Hussein 
Bourgi. Direction Paris pour visiter le Sénat.  

Quand les jeunes conseillers 
découvrent le Sénat 

Expo photo

Des ateliers parents-bébés à Mozaïka

Rénovation

Équipements

EN brEf...



 CULTURE

  CADRE DE VIE

VIE dE LA COMMUNE 03

Les élus à la culture et à 
l’environnement, Serge Hodée et 
Clémence Offen, ont le plaisir de 
reconduire le concours d’initiative 
citoyenne pour la troisième fois. Cette 
année, le thème choisi concernera 
toutes les formes d’art réalisées au 
sein de l’espace public. Deux prix 
d’une valeur respective de 3000 € 
et 2000 € seront remis aux projets 
sélectionnés.

Les Saint-Andréens intéressés 
ont jusqu’au 9 janvier 2023 pour 
s’inscrire et déposer leur dossier. La 
remise des prix s’effectuera courant 
janvier 2023. Les lauréats devront 
ensuite concrétiser leurs projets 
dans l’année qui suit l’obtention 
du prix. Afin de sélectionner les 
vainqueurs, le jury évaluera les 
projets sur différents critères dont 
la faisabilité, l’aspect novateur et 

l’impact sur notre territoire. 

Pour répondre aux préoccupations 
des Saint-Andréens sur le devenir 
du cours de la Place, l’équipe 
municipale s’est appuyée sur 
l’expertise du bureau d’étude de 
conception et de maîtrise d’œuvre 
paysagère en milieu urbain « CMO 
Paysages ». La conception de la place 
a été travaillée par cet expert en 
requalification des lieux de vie, afin 
de proposer un projet structuré, qui 
intègre les ingrédients patrimoniaux, 
architecturaux, paysagers, sociaux 
et environnementaux.  

En commission 
extra-municipale
Le compte-rendu du travail a 
été présenté aux représentants 
des comités de quartier et des 
commerçants, lors d’une troisième 
commission extra-municipale orga-
nisée le 8 novembre. Les travaux se 
dérouleront ainsi en quatre étapes :

PHASE 1 (du 10 janvier à fin-mars) : 
sur la voirie de la place, de l’angle 
du cours Grégoire jusqu’à l’angle du 
cours Ravanières 
PHASE 2 (de fin-mars à fin avril) : sur 
la voirie cours Ravanières
PHASE 3 (de fin avril à fin juillet) : sur 
la partie piétonne du cours de la Place 

PHASE 4 (à partir de début 
septembre) : sur la voirie du parking 
de l’Hôtel de Ville jusqu’à l’angle de 
l’avenue de Lodève 

Suivre l’actualité des travaux sur : 
www.saintandredesangonis.fr

Avis aux Saint-Andréens : le 3ème concours de participation citoyenne vous est grand ouvert, sur le 
thème de l’art de rue.

L’occasion de faire un point sur le calendrier du chantier.

Appel à projets  

Cours de la place, les travaux commencent ! 

Aide au permis
La municipalité met en place la bourse au permis de conduire, pour les jeunes entre 17 et 25 ans. Le principe ? 
Effectuer 50 heures de bénévolat auprès d’une association de la commune, pour obtenir une aide (jusqu’à 500€). 
Dossier de candidature à déposer jusqu’au 31 décembre, au centre socio-culturel et sportif municipal Mozaïka.



DÉMARCHE PARTENARIALE 

Cette signature marquera 
l’aboutissement d’une démarche 
partenariale entre les communes de 
Saint-André et de Gignac, l’État et la 
CCVH, dans le cadre du programme 
« Petites Villes de Demain ». 
Accélérateur de transition en 
termes d’écologie et de résilience, 
ce dernier vise à améliorer le cadre 
de vie des habitants en aidant 
les collectivités signataires, qui 
exercent des fonctions de centralités 
sur leur bassin de vie, à concrétiser 
leurs projets jusqu’en 2026. 
« Cette opération de revitalisation 
du territoire fixe un cadre de 
thématiques à aborder. L’Etat 
apporte des moyens, notamment en 
ingénierie, et les co-financeurs, une 
attention plus poussée aux dossiers 
présentés » rappelle Nathalie 
Brichler, chef de projet Petites Villes 
de Demain à la CCVH.

Habitat de qualité
Réaménager les espaces publics en 
veillant à les végétaliser, améliorer 
les équipements, repenser les 
mobilités en favorisant les modes 
actifs, redynamiser le commerce 
et requalifier l’habitat dans le 
centre ancien… L’ORT comporte une 
quarantaine d’actions déclinées 
en thématiques. Certaines sont 
déjà lancées ; d’autres doivent 
être mises sur pied. Par exemple, 
sur le volet habitat à Saint-André, 
une étude a permis d’identifier des 
îlots à l’abandon sur un périmètre 
centre ancien-faubourgs, avec pour 
objectif de mettre en oeuvre des 
outils pour inciter les propriétaires 

à réhabiliter leur bien ou le racheter 
pour proposer une offre de qualité, 
panachée avec des logements 
sociaux. 

Feuille de route
« Une manageuse de commerces va 
aussi servir d’intermédiaire entre 
la collectivité, les propriétaires 
des locaux commerciaux et les 
commerçants pour accompagner 
ces derniers dans leurs besoins de 
mise aux normes, de modernisation, 
et mobiliser des outils pour 
faire évoluer ce tissu immobilier 
et favoriser la réintégration de 
commerces dans le centre bourg » 
ajoute Nathalie Brichler. En 
résumé, l’ORT donne une feuille de 
route à la commune qui va dévoiler 
prochainement les résultats d’une 
étude urbaine destinée à préciser 
chacun de ses terrains d’action et à 
les planifier pour les années à venir.

Petites villes de demain : 
un pas de plus pour Saint-André…
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Le dispositif passe à la vitesse supérieure à travers la signature 
le 12 janvier 2023, de la convention d’opération de revitalisation 
du territoire (ORT).

AGENDA

DU 16 AU 25 DÉCEMBRE  
Festivités de Noël (voir p1)
Horaires du marché : 
le vendredi 16 de 18h à 21h, les samedi 
17 et dimanche 18 de 10h à 20h, du 
19 au 22 décembre de 10h à 19h, le 
vendredi 23 de 10h à 20h, le samedi 24 
de 10h à 19h et le dimanche 25 de 10h 
à 19h (ouverture libre).
Horaires de la patinoire : 
le vendredi 16 de 18h à 21h, les samedi 
17 et dimanche 18 de 10h à 12h et de 
14h à 20h, du 19 au 22 de 14h à 19h, le 
23 de 14h à 20h et le 24 de 10h à 12h et 
de 14h à 17h. 
Retrouvez toutes les animations 
prévues sur : 
www.saintandredesangonis.fr

SAMEDI 10 DÉCEMBRE 
20h30 n salle des fêtes
Théâtre - “Le Complexe du Dindon”
Entrée 5€ 

DIMANCHE 11 DÉCEMBRE
17h n salle des fêtes
Loto de l’Olympique Saint-Andréen
17h n Collège Max Rouquette 
Harmonie des 2 rives 
Noël en chanson

LUNDI 12 DÉCEMBRE
13h à 16h n Salle polyvalente
Braderie solidaire de Noël
Secours Populaire

JEUDI 15 DÉCEMBRE
18h n l’Alternateur 
Allez Savoir - Repair Café 

VENDREDI 16 DÉCEMBRE
10h n Mozaïka
La parenthèse 
atelier parents-enfants - Kamishibai
Gratuit. Sur inscription au 04 67 57 91 41.

SAMEDI 17 DÉCEMBRE
12h n Complexe Raymond Boisset
Repas de Noël des Aînés 

DIMANCHE 18 DÉCEMBRE
16h n Complexe sportif Raymond 
Boisset
Loto de l’association des maladies 
orphelines, pour le Téléthon

LUNDI 19 DÉCEMBRE
14h n Salle polyvalente
Atelier calligraphie Latine 
avec La Sauce - Adhésion demandée.


